SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE DE FRANCE

Vendredi 11 juillet 2003

COMMUNIQUE DE PRESSE
Le Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-France (STIF) s’est réuni le 11 juillet 2003, sous la présidence de Bertrand Landrieu, préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris. 

Il a fixé les nouveaux tarifs applicables dans les transports publics à compter du 1er août prochain.

L’augmentation interviendra le 1er août prochain. Elle conduira à une majoration des recettes tarifaires de 3,8% modulée selon la nature des titres. La seule alternative à cette majoration aurait été une augmentation des contributions publiques, donc de la fiscalité.

Le prix du carnet de 10 tickets t est porté de 9,60 euros à 10 euros , soit + 4,1%. En revanche le prix du "ticket t" à l’unité, utilisable dans le métro, sur le RER dans Paris, dans les tramways et dans les autobus RATP et Optile, est inchangé : 1,30 euro. 

Le prix moyen de la carte ORANGE, tous types de cartes confondus, augmente de 4,94%. Cette hausse des tarifs varie de 3,1% pour les parcours les plus longs (zone 1 - 8), à 5,5% pour les trajets les plus courts (zones 1 - 2 et 1- 3) .

Le billet sur le réseau ferré de banlieue (RER hors Paris et Transilien) augmente en moyenne de 2%. Sur certaines destinations éloignées, il est inchangé.

La Carte Imagine'R, pour l'année scolaire 2003-2004, augmente de 3,68%.

En opérant cette différenciation sur les titres, le STIF poursuit sa politique de rééquilibrage progressif des tarifs entre la zone centrale, mieux desservie, et la périphérie, conformément aux souhaits des élus du conseil d'administration du STIF.

Il est rappelé que le financement du système de transport est assuré par les recettes des usagers pour 28%, par les contributions des employeurs pour 46% (versement transport et remboursement de la moitié de la carte orange aux employés), et par les contributions budgétaires de l'Etat et des collectivités publiques (Région, Ville de Paris et les sept autres départements franciliens) pour 26 %.

Les principaux tarifs applicables au 1er août 2003 sont joints en annexe.

Le Conseil d'administration a, par ailleurs, adopté :

le schéma de principe complémentaire de la liaison en tramway sur pneus Saint-Denis - Gare RER de Garges/Sarcelles 

Cette liaison en site propre de 6,6 kilomètres, exploitée en tramway sur pneus, et réalisée pour l’essentiel sur la RN1 et la RN16, comportera 16 stations et desservira les communes de St Denis, Pierrefitte-sur-Seine, Sarcelles et Garges-les-Gonesse. 

Le schéma de principe de ce projet a été approuvé par le STIF, en octobre 2000, pour un coût d’infrastructures de 53,3 millions d'euros. L’approfondissement des études techniques et des diagnostics terrains a mis en évidence la nécessité de réaliser des travaux non prévus à l’origine. Le coût du projet ainsi modifié est maintenant estimé à 116 millions d'euros pour les infrastructures. Le matériel roulant sera financé par la RATP, exploitant de la ligne. La mise en service pourrait intervenir à l’horizon 2007.

le schéma de principe de la création du pôle intermodal de Pompadour
Un pôle intermodal va être construit à proximité du carrefour Pompadour afin d’assurer les correspondances entre le Trans-Val-de-Marne, le futur transport en commun en site propre Pompadour-Sucy-Bonneuil, et la ligne D du RER.

Ce projet, réalisé en deux phases, comportera notamment :

- la construction d’une nouvelle gare ferroviaire accessible aux personnes à mobilité réduite, avec un bâtiment voyageur sur trois niveaux, le niveau supérieur étant destiné aux voyageurs, 

- l’implantation d’une gare routière située à l’Est du pôle et reliée à la nouvelle gare ferroviaire par un cheminement réservé aux piétons et aux deux-roues, 

- le réaménagement de l’ensemble de la voirie d’accès à la gare ferroviaire.

Cette opération s’accompagnera d’une augmentation de fréquence des trains et des bus. Le coût de la première phase est de 27,5 millions d'euros. A sa mise en service, à l’horizon 2008, la nouvelle gare ferroviaire devrait accueillir 9 000 voyageurs par jour. La mise en service de l’ensemble du pôle d’échanges, à l’horizon 2015, devrait concerner 12 000 voyageurs par jour.

Il a également approuvé l’avant-projet d’installation de protections phoniques sur la ligne A du RER entre le débouché de St Mandé, la gare de Vincennes et la gare de Fontenay sous Bois (première phase) :

Ces travaux de couverture permettront d’abaisser, sous le seuil de confort fixé par décret, le niveau sonore moyen en façade des immeubles riverains de la tranchée ferroviaire. L’opération approuvée concerne, les zones les plus bruyantes, notamment celles des aiguillages, traitées en priorité, soit 400 mètres de ligne couverte. Cette première phase d’un montant de 20,843 millions d’euros sera financée par la Région (50%), les collectivités territoriales (25%) et la RATP (25%).

Contact presse : Marie-France VILLEDIEU tél. : 01.47.53.28.76


 marie-france.villedieu@stif-idf.fr
Ce document est disponible sur le site du STIF à l’adresse suivante :

http://www.stif-idf.fr à la rubrique "Actualité des transports en Idf": communiqués du STIF
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ANNEXE

PRINCIPAUX TARIFS DES TRANSPORTS FRANCILIENS 

AU 1er AOUT 2003

I – BILLETS :

"Ticket t" valable dans le métro, sur le RER dans Paris, dans les tramways et dans les autobus RATP et Optile.

Prix des carnets ticket t à tarif normal: 
 10.00  euros

Prix des carnets ticket t à tarif réduit: 
  5.00  euros

Prix du billet ticket t à l’unité: 
  1.30  euro

Billets valables sur les réseaux ferrés : RER hors Paris et Transilien 
Leur prix varie en fonction de la distance, avec une augmentation moyenne de 2%

Quelques exemples de prix :

Relation
prix
Taux d’

de Paris à :
actuels
Au 1er août 2003
augmentation

Alfortville / Saint-Denis 
1.90  euro
1.95  euros
2.6 %

Versailles Château / Villemomble
2.45  euros
2.50  euros
2.0 %

Enghien / Juvisy 
3.15  euros
3.20  euros
1.4 %

Ste Geneviève des Bois / Mitry-Mory
4.50  euros
4.50  euros
0.0 %

Arpajon / Val d’Europe
5.20  euros
5.30  euros
1.9 %

Chessy / Les Mureaux
5.95  euros
6.00  euros
0.8 %

La Ferté Allais / Meaux 
6.40  euros
6.40  euros
0.0 %

Melun / Rambouillet
6.70  euros
6.70  euros
0.0 %

Mantes / Trilport
7.00  euros
7.00  euros
0.0 %

Fontainebleau / Houdan
7.30  euros
7.30  euros
0.0 %

Provins
9.45  euros
9.45  euros
0.0 %

"Noctambus" : le prix d'un déplacement passe de 2,50  euros à 2,60  euros 

II - FORFAITS VALABLES SUR LES RESEAUX DE LA RATP, DE LA SNCF-ILE DE FRANCE ET SUR LES LIGNES AGREES CARTE ORANGE DU RESEAU OPTILE

Prix des cartes orange ( euros) :

zones
carte orange 

mensuelle
carte intégrale
carte orange hebdomadaire

1=2
48,60
493,90
14,50

1=3
64,20
652,30
19,40

1=4
79,60
808,50
24,10

1=5
95,50
970,20
28,90

1=6
107,60
1093,40
32,60

1=7
120,00
1218,80
36,40

1=8
132,00
1340,90
40,00






2=3
47,10
478,50
14,30

2=4
60,70
617,10
18,00

2=5
73,40
745,80
22,20

2=6
83,70
850,30
25,30

2=7
96,00
975,70
28,90

2=8
105,30
1070,30
31,60






3=4
45,80
465,30
13,90

3=5
57,70
586,30
17,50

3=6
67,30
684,20
20,40

3=7
78,00
792,00
23,60

3=8
89,00
904,20
27,00






4=5
45,60
463,10
13,80

4=6
51,70
525,80
15,70

4=7
59,90
608,30
18,10

4=8
69,50
706,20
21,10






5=6
44,90
456,50
13,60

5=7
50,80
515,90
15,40

5=8
57,70
586,30
17,50






6=7
44,80
455,40
13,60

6=8
50,00
508,20
15,20






7=8
44,80
455,40
13,60

Rappel de la décision prise par le STIF en avril 2003 : 

Prix ( euros) des cartes Imagine’R (collégiens, lycéens et étudiants de moins de 26 ans) pour l’année scolaire et universitaire 2003-2004 (prix payable en une seule fois ou par neuf prélèvements mensuels) : 




Zones
(hors frais de dossier)







1-2
251,10

1-3
351,30

1-4
451,80

1-5
552,30

1-6
618,90

1-7
702,60

1-8
769,80




2-3
251,10

2-4
334,50

2-5
435,60

2-6
485,40

2-7
552,30

2-8
602,40




3-4
251,10

3-5
318,00

3-6
401,10

3-7
468,60

3-8
535,50




4-5
251,10

4-6
301,20

4-7
351,30

4-8
401,10




5-6
251,10

5-7
301,20

5-8
351,30




6-7
251,10

6-8
301,20




7-8
251,10



Prix ( euros) des coupons trimestriels Transition (jeunes en parcours TRACE) 

zones
Prix




1-2
24,00

1-3
30,00

1-4
36,00

1-5
42,00

1-6
48,00

1-7
54,00

1-8
60,00




2-3
24,00

2-4
30,00

2-5
36,00

2-6
42,00

2-7
48,00

2-8
54,00




3-4
24,00

3-5
30,00

3-6
36,00

3-7
42,00

3-8
48,00




4-5
24,00

4-6
30,00

4-7
36,00

4-8
42,00




5-6
24,00

5-7
30,00

5-8
36,00




6-7
24,00

6-8
30,00




7-8
24,00



Prix ( euros) des Mobilis (forfait journalier zonal) 

zones de validité
1-2
1-3
1-4
1-5
1-6
1-7
1-8

Prix
5.20
6.95
8.75
12.00
15.25
16.80
18.30

Prix ( euros) des Tickets jeunes week-end : inchangés

zones de validité
1-3
1-5
1-8
3-8

Prix
3.20
6.40
9.60
4.85
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